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NOTE AUX BUREAUX NAT IONAUX

U GROUPEc. c.'

RENDEZ-vous DE M rD I DU 6 Ju ILLET 1,979 (cHEVALLARD)

EN REPONSE A DES QUEST IONS SUR LES INFORi,IAT IONS ATTR IBUANT
A M. BRUNNER L'II''ITENTION DE PROPOSER LA CREATION D'UN FONDS
DE 2,77 MILLIARDS DE DoLLARS PoUR FINANCER UN PR0GRAMME
DTECoNoMIES D'ENERGtE, N0US AVoNS pRECISE QU' lL S'AGIT EN
EFFET D'UIüE H YPOTHESE QU I EST ACTUELLEMENT A L ' ETUDE DANS LE
SERV I CES DE LA COMM I SS ION.

]@US AVONS IND IQIJE QUE M. NATÂL I EST AUJOURD,HU! A DUBL lN
POUR DES ENTRETIENS AVEC LE PRESIDENT EN EXERCICE DU CONSEI
AU SUJET NOTAMMENT DU CALENDRIER ET DU PROGRAMME DE TRAVAIL
SUR LES NEGOCIATIONS AVEC L'ESPAGNE.
MATERIEL DIFFUSE A LA PRESSE

P 7A C0NTRATS D'ASSURANCES : C00RDlNATl0N DES DlSPOSlTl0NS
LEGISLATIVES ET ADMI NISTRATIVES
IP t59 AIDE EXCEPTIONNELLE A FIDJI

IP T62RENCONTRE ENTRE LA COMMISSION ET LA CONFEDERATION EU-
ROPEENNE DES SYNDICATS
IP L6T VISITE DE S.E. JULIO CESAR TURBAY AYALY. PRESIDENT
DE LA REPUBLIQUE DE COLOMBIE

IP L6O FED DECISIONS DE FINANCEMENT
FICHE TECHNIQUE SUR MOUVEMENTS DE CAPITAUX

PUBLICITE TRoMPEUSE ET DELoYALE (J CARRoLL)

LA COMMISSION VIEI{T D'APPROUVER ET TRANSMETTRE AU CONSEIL
CERTAINES MODIFICATIONS CONCÉRNANT LA PROPOSITION DE DIRECTIVE
SUR LA PUBLICITE TROMPEUSE ET DELOYALE QU'ELLE A TRANSMIS AU'
coNSElL EN MARS L97a (votn J.o. N0 c 70 DU 21 MARS ET NorE
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c0NCERNE L ' ARTIçLF 5 ou ELLE I NTRoDU lT-uN cHai'roEr'rÈrui suBSTAN-
T IEL DANS LE MESURE OU IL AOrqEr LE-REôOUNS À ÙII-ONE-ÀNE
4pryllNlsrRATlF coMME UNE ALTERrunrrùr À-[n pRocEDURE DEVANT LES
]E IBUNAUX FOUR FAIRE CONTROLER LA FUSI.JCITE TROMPEUSE ET
lELoyALE. CETTE FORME DE COrurRoLE noùir,rrsrnnrtr E§i-oEua

DES AMENDEMENTS SOUHAITES PAR LE PARLENEruT EUROPEEN ET PAR LECOMITE ECONOMIQUE ET SOCIÂL- lA Monttrtt-^TrnN r ^ or ue rMo/\Dr^À,,Fcglg,ïJg!F_EI ggclALl f A MoD rFrcAr ior'r-La pLUS ii'rpoRraNrE
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NEANMOINS. LA-ryODIFIGATION PROPOSEE N'EXCLURAIT PAS LEREcouRs A'uN TRÙBUNAI oÀ-ru§ ue§ cÀ§-oÜ i,oRGANE ADM I N I srRAr lFN'AGIRAIT PAS OU AGIRAIT
DE MANIERE INCORRECTE OU INEFFICACE.
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